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PROCÊS VERBAT DU CONSE'L MUN'CIPAL

Du Mardi 02Décembre 2O25, à18h30

L'an deux milte vin4-cinq [e 02 décembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye
étant assembté en session ordinaire, satte du conseil municipat, après convocation
légale en dâte du 25 novembre 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDÈS,
Maire de Blaye.

Etaient présents :

Denis BALDËS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD, M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON, M. CASTErS, Mme THEUIL, Mme PAIN GOJOSSO, Mme BAUDÈRE, M.
CARDOSO, M. EYMAS, M. WNTERSHEIM, M. MOINEI et Mme SANCHEZ, Conseillers
Municipaux.

Étaient excusés et reorésentés oar oouvoir
M. RENAUD à Mme SENTIER,

Étaient excusés :
Mme HOLGADO et M. JOUBE.

Étaient absents :

Mme LUCKHAUS et Mme DUBOURG.

Conformément à l'article L - nn-75 du Code Générat des Collecüvités Tenitoriates, Mme
PAIN GOJOSSO est secrétaire de séance à I'unanimité.

Monsieur le Maire procède à t'appel et constate que te quorum est atteint, lit l'ordre du
jour, puis demande si [e conseil adopte [e procès-verbal du 30 septembre 2025.

M. [e Maire : Le procès-verbal de [a séance du 30 septembre demier fait-it t'objet de

remarques ? Amendement ?

Mme SANCHEZ: Comme d'habitude, je ne ['ai pas reçu.

M. te Maire : Vous l'avez reçu par mait, Donc, hormis Mme SANCHEZ, tous [es autres
I'adoptent ? Merci.

Le procès-verbal du Conseit Municipat est adopté à l'unanimité.



lnformaüons srrr les décisions orises en annlication de t'article L 2 ?? tlr.r Code
Général des Cottecüvités Tenitoriates

M. [e Maire: Vous avez eu les 70 décisions. Je ne vais pas vous les exposer comme
d'habitude, parce que nous avons un conseil municipal qui est lourd, ce soir. Je vais
simplement vous demander si vous avez des questions sur ['une d'entre e[[es ou pas.

S'it n'y a pas de quesüons, je vous remercie.

Dl202sl77s- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2s1177- Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle

Dl2o2sln8- Retative à la convention de partenariat avec l'association Préface-Btaye et
l'association Vwre Les Livres

D12025lng- Retative à la mise à disposition d'un chalet à usage commerciat au profit de
Mme Ftorence SORLUT, représentant ta S.C.E.A PERLE OSTREA

D1202s1120- Retative à [a siginature d'un contrat de prestaüon de service pour [a gesüon du
camping municipal

Dl202sl1zt- Mise à disposition de la satle Livemeuf au profit du Groupement de Soutien
Commissariat de Bordeaux (GSCB)

Dl2o2sl122- Retative à la signature d'un contrat de location de toitettes cabines avec
['entreprise CADDENZ

D/202s1123- Relative à la passaüon d'un contrat d'assurance - exposition " La fortif dans
t'objectif "

Dl2o2sl72+ Retative à [a signature d'un contrat avec [e Syndicat Mixte lntercommunal de
Cotlecte et de Vatorisaüon

Dl202s/12s- Modiflcation de ta décision D l2O25l7OS retative à des contrats de prestation de
services dans [e cadre de [a sécurité événementietle

D/2o2s1126- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2s1127- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacte

D1202s1128- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2slL30- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacte

D120251137- Contrat de cession du droit d'exptoitatron d'un spectacte

Dl2o2slR2- Relative à [a passation d'un accord-cadre de foumitures - Foumiture et pose de
matériel d'éclairage public

D1202s1133- Retative à [a passaüon d'accords-cadres de fournitures - Foumitures de bureau,
scotaires et enveloppes / papier à entête

Dl2o2s/134- Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacte

Dl2o2sl13,s- Retative à [a passation d'accords-cadres de travaux - Travaux de maintenance,
de mise en conformité de comptément et de rénovation des instattations dans
[es bâtiments communaux

Dl2}2sl136- Retative à l'abrogation de [a décision n' D/202315O et l'insütution du nouvel acte
constitutif de [a ré$e de recettes des droits de place et autres redevances
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d'occupaüon du domaine public

Retative à la passaüon d'un avenant n" 1 au marché pubtic de travaux -
remptacement sot sportif + traçage gymnase R Paul

Dl202slrl.7-

Convention de mise à disposition de l'accord-cadre ' foumlture de sewices de

tétécommunication, fibre noire, couverture indoor, appareils mobites et sewices

associés, 2024-A0O-TELECOMS

Dl2o2slB8-

Contrat d'hébergement des produits Paie et GRC / cimettère de [a gamme

E.Magnus
Dl2o2sl]3'e-

Retative à ta passation d'un avenant au marché de pÿestation de services - Mise

en ceuwe d,une instaltation et d'une gestion de tétésurveittance - levée de doute
Dl2o2sl140-

Mise à disposiüon de tentes de récepüon de ta Communauté de Communes de

pour tes Joumées Européennes du PatrimoineBtaye
Dl2o2sl747-

ol2o2s1142- Retative à des contrats dans le cadre du festival Cita Detta

Relative à la signature d'un avenant n' 03 au contat pour [a gestion cotlecüve

des déchets dangereux et non dangereux
D1202s1143-

üon tn omatR né es atSse edeneti odtIn ta ed ntr gtiud cn o rguIa sa aseR ativ àe pD1202s1144-

Relaüve à [a foumiture de lignes intemet à ta Mairie et au Centre Technique

Municipal
DPo2sn4s-

ture d'une offre de foumiture d'un FirewallRelaüve à ta signaD1202s1146-

ü N L,MA ESCn Mo UMco â otivea c sa srteâ IIna tation denlaà onc velaRe e pD1202s1747-

Retaüveà[apassationd,unavenantaucontretdemaintenenceetd'assistance
ciel Carte+ pouT [a migration des donnéesdu pro$

Dl2o2sn48-

Retative à [a passaüon d'accords-cadres de foumitures - Foumiture de

alimentaires

denrées
Dl202s1149-

Relative à [a passation d'un contrat ' Responsabitité Civile ' - Marc

Rose

he du Ruban
Dl202sl7s0-

Convention de mise à disposition de l'exposiüon ' Rétrospective -
bacs de Gironde '

90 ans de
Dl2o2sl7s7-

Retative à la convenüon de partenariat avec Tenes d'Oiseaux -
Communes de ['Estuaire

Communauté de
Dl2o2sllsz-

Relative à [a siEnature d'un ordre de service pour te détachement

ment du grouPe scolaire ValtaeYs

d'un point de

livraison gaz au loge
D1202517s3-

tuaiti Ieên de Esse onstéc e ofleaveânatnde ty prerten noIaà onclaRe ve patiDl202sl1ÿ'-

Retative à ta signature d'un ordre de service pour [e Tattachement prov

oint de livraison pour le marché de Noè[

isoire d'un

p
Dl202sl1ss-

Mise à disposition du Ctoître du Couvent des Minimes au pro

. Bordeaux Compostette Hospitatité Saint-Jacques »

frt de ['association
Dl202sl7s6-

Mise à disposition de ta Chapette et du Narthex du Couvent des

de l'association Rotary Ctub Nord Btayais
Minimes au

proftt
Dl2o2sl1s7-

dr tracfi tea usde atr tidn n,u
stat'in tiIa otran dtud cn otureaà aeR tiveta signDl2o2sl7s8-
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rentrant dans le dispositif de ta prime CEE

Dl202sns9- Relative à la passaüon d'un avenant au conïat d'abonnement au Service SAAS
GEODP

D/202s1760- Mise à disposition de tentes de récepüon de ta CCB pour [a Marche du Ruban
Rose

D1202s1767- Relative à la passation de marchés pubtics de travaux - Travaux de mise en
accessibitité des bâtiments communaux

D1202s1162- Mise à disposition de plusieurs sites de [a Citadette au profit du Service
Départemental d'lncendie et de Secours de ta Gironde

Dl2o2s1763- Retaüve à [a passation d'un marché pubtic de prestations de services - Contrat
de condulte, entretien et dépannage P2

Dl202s/1æ- Retative à la signature d'un avenant n' 01 au contret de service pour [e nettoyage
de la ütrerie des bâüments communaux

Dl2O25l76s- Retaüve à [a convention de partena at entre l'écote Rosa Bonheur et ta Vilte de
Btaye, service Médtathèque

D1202s1766- Retaüve au renouvettement de ['abonnement à la ptateforme couaborattve
INTERSTIS

Dl202s11ü- Retaüve à la convention de partenariat entre l,école Grospenin et la Vitte de
Blaye, service Médiathèque

D1202s1168- Relative à ta passation d'un contrat d'assuTance - exposiüon < Rétrospecüve -
90 ans de bacs de Gironde ,

Dl2o2sn69-

D1202s1770-

Mise à disposition de ptusieurs saltes du Couvent des Minimes au profit de
l'association des parents d'étèves de t'écote Rosa Bonheur

Relative à [a signature d'une convenüon tripartite de partenariat avec
I'associaüon . Union Régionale Sportive Léo Lagrange Nouverte Aquitaine, et te
Stade Btayais Rugby Haute-Gironde dans te cadre de [a mise en ptace du
programme Léo Sports Job

Dl202sAn- Retative à [a signature d'un avenant n. 02 au contrat de service pour [e
nettoyage de [a vitrerie des bâtiments communaux

D/202s1172- Mise à disposition de plusieurs sites et bâtlments de la citadelte au profit de
['association Citatrouitle

D/2o2snn- Re
éle

laüve à [a convention de partena at concemant te dépôt encadré de matériet
ctroménager

Dl212sA74- R

d
etaüve à [a signature d'un avenant n" 04 au contrat pour la gesüon co[ecüve
es déchets dangereux et non dengereux

D/202sn7s-

Dl2o2sl176-

laüve à [a convenüon de partenariat avec la peintre i ustratrice pascaline
TARANGA et ['association Préface Blaye

Relative à l'adhésion au SDHpA33 pour le cam

Re
MI

ping municipal
D/2o2sl7n-

Dl2}2s1778-

à [a passation d'un accord-cadre de foumitures - Foumiture de produits
en

Retative à des contrats dans [e cadre de Noët Ensembte

Retaüve
d'entreti
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Retative à la passation d'un marché pubtic de travaux - Mesure conservatrice
par bâchage des toitures des bâüments de ta Citadetle

D/2O2s1179-

Relative à la passation d'un contat de services Bles transacüons SaasDl2o2sl18O-

Mise à disposition de ptusleurs sattes du Couvent des Minimes au profit de

t'associaüon Acteurs en Citadette
Dl2O2s1787-

Retative au traitement des avis de mises en founièreDl2o2s1782-

Retative à [a formation professionnette . Gérer les conftits extemes et tes

incivilités »

Dl2o2s1183-

Dl202s11* Relative à [a passaüon d'un avenant n'2 retatif au marché pubüc de sewice -
Assurance . Dommages aux biens '

1 - Démissions de deux conseillers municipaux

Rapporteur : M. le Maire

SUJET NE DONNANT PAS LIEU A UN VOTE

Par counier en date du 22 Septembrc 2025, reçu te 25 Septembre 2025, Monsieur

Stéphane ELIAS a donné sa démission au poste de conseitter municipat'

Par courrier en date du 28 Septembre 2025, reçu te 29 Septembre 2025, Monsieur Thierry

DURANT a donné sa démission au poste de conseitter municipat'

Conformément à l'articte L.Zo du Code Etectoral .le candidat venant sur une liste

immédiatement après le demier élu est appelé à le remplacer sur cette liste dont le siège

devient vacant (...) ,.

cependant, ta tiste . Btaye avance !, ne comporte pas de suivant. Les deux sièges de

conseitters municipaux restent donc vecants.

Mme SANCHEZ : Concemant te point 1, je voudrais connaître les raisons de ta démission

de ces personnes. La rumeur dit que c'est en Iapport av-ec [a tevée ittégate du drapeau

p"r"ru^i* sur ta mairie. Est-ce que vous confirmez^ ? Et surtout, quettes sont les

tonséquences pour [a mairie de cette tevée de drapeau ?

M. te Maire : Ators, [e conseil municipal n'a pas pour obiet de taiter les rumeurs' Ça,

c'est [e premier point. Écoutez, laissez-moi terminel. Nous avons ta soirée à passer

ensembtà, donc jL vous demande d'être raisonnabte et de faire un effort et de terminer

ce mandat de manière apaisée, Mme SANCHEZ, parce que vous avez du travail sur ce

pài"t-fa a accomptir. Donc je ne traite Pas les rumeurs au nant'

Iiràrt sorttaitez connaître tes raisons de teur démissi et its

vous répondront certainement Je vous remercie' Comme Z7'^" 
'

,,ori 
^ 
*o". pas de candidats supptémentaires' donc nous resterons à 25 jusqu'à

t'jtectton prochàine' C'est ['avant-demier conseil municipal du mandat'

Mme SANCHEZ: Vous ne répondez pas à ta deuxième quesüon' Quettes sont les

conséquences de ta tevée de ce drapeau pour la mairie ?
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M. [e Maire: Je n'ai pas à répondre à cette question. Je ne répondrai pas à cette
quesüon, madame. Ce n'est pas à l'ordre du jour. Nous sommes sur les démissions des
deux conseillers.

Rapporteur : M. le Maire

En applicaüon de l'articte L.n22-22 du code Générat des coltectivités Tenitoriates, [e
Conseil Municipal peut former des commissions chargées d'étudier les quesüons
soumises au conseil soit par l'administraüon, soit à t'iniüaüve d'un de ses membres.

A ce titre, par détibération du 11 Juittet 2020,Ie conseil Municipal a créé 7 commissions
et désigné ses membres.

Par détibération du 1'' octobre 2024, te conseil Municipal a modifié ces commissions et
en a créé une 8ê..,

A la suite de [a démission de Monsieur Stéphane ELIAS et de Monsieur Thierry DURANT,
de la liste . Btaye avance !,, it convient de procéder à ta modification des commissions
communales suivantes :

. 
^' 

2 - Culture / Tourisme / UNESCO / Jumetages / Animation patrimoniale ;

' n'3 - Santé / Ecologie sociate et sotidaire / Acüvités commerciales / Démocratie
citoyenne ;

' n" 7 - urbanisme / Habitat / Revitalisation urbaine / Mobiütés / patrimoine urbain
et fortifié (COT).

l[ est demandé aux conseilters municipaux de ta liste . Btaye avance I' de désigner te
remplaçant de Monsieur Thierry DURANT au sein de [a commission n" 2.

Madame sandrine SENTIER est désignée pour remptacer Monsieur Thierry DURANT au
sein de [a commission n" 2.

ll est demandé aux conseitlers municipaux de ta tiste . Btaye avance !, de désigner [e
remptaçant de Monsieur Stéphane ELIAS au sein de la commission n. 3.

Madame chantat BAUDÊRE est dési6née pour remptacer Monsieur Stéphane ELIAS au
sein de ta commission n' 3.

ll est demandé aux conseillers municipaux de ta tiste . Btaye avance !, de désiglner te
remptaçant de Monsieur Thierry DURANT au sein de la commission n. 7.

Madame Paticia MERCHADOU est désignée pour remplacer Monsieur Thierry DURANT
au sein de [a commission n' 7.

Pour : 20
Abstention : 1 (Mme SANCHEZ)
Contre : 0
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Rapporteur : Mme MERCI-I,ADOU

Par détibérations du 25 mars 2025 et 20 mai 2025, le conseil municipal a autorlsé
Monsieur [e Maire à signer une convention avec [e Syndicat Mixte lntercommunal de

Cottecte et de Vatorisatiôn des Déchets du Liboumais Haute-Gironde (SMICVAL) retative

à [a mise à disposiüon de tenains publics en vue de l'implantaüon de cotonnes

aériennes.

Afin de tenir compte des observations des riverains de l'avenue Haussmann, i[ s'avère

nécessaire d'a.iouter un nouveau point d'apport coltecüf.

Ce point sera instalté sur [e parking situé rue des Maçons. La bome dédiée aux restes

atimentaires, actuellement imptantée en face (avenue Haussmann), sera déplacée sur

ce nouvet îtot.

It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à stgner cette

convention avec les modifications apportées et tous tes documents y afférents.

La commission n'5 (Médiation citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est

réunie te 20 novembre 2025 et a émis un avis favorable'

Mme SANCHEZ: Le SMICVAL a signé une convenüon dite sPGD dans laquelte il

s'engage au nettoyage des dépôts au pied des bomes' Or, à ce jour' force est de

"oni"i", 
que ces dépôts augmentent et qu,its ne sont ramassés principatement et

qrotiat""""*""t que par les àgents des services techniques de [a vitle. Quand attez-

Jor, 
"iig"r 

au SVtiCVÀl qu'it reÀpecte ses engagements et les services pour tesquets ils

sont paÿés ? Enfin, il me sembte que vous sortez vos agents de teurs mtssions

habituetÉs au profit de [a campagne potitique en masquant les effets de cette réforme

qui ne foncüonne pas et que vous avez pourtânt signée et mise en ptace'

M.teMaire:Nousnousinscrivonsenfaux'MmeSANCHEZ,commebiensouventavec
vous.LeséquipesduSM|CVALpassentrégutièrementleslundisettes'jeudispour

"r.urn", 
teur'eÀgagement inscrit dans la convention signée SMICVAL-Mtte de Btaye. lt y

" 
rt 

" 
Utig"a" dJ wleek-end également qui est assurée par te SMICVAL pour nettoyer [e

gros lorsqu'il existe certains points de po[[

en ceuwe à Btaye, on s'inscrit égatement
ptupart des habitants a un comportement ci

se passe ptutôt tTès bien. Nous essayons

d'aite, ve.rir chercher leur carte pour qu'its puissent activer tes trappes' Ça fonctionne

t Àr Ui"n. Personnettement, je t'uütise. Je peux vous assurer du changement par rapport

;;;;;; ie pouvais meftre âans [a poubette manon qui partait' dans [e camion' puis se

,"r,à"it a'f-.pouyade pour être enfouie. C'est l'enfouissement qui nous pose problème'

uo"r t" ."*), püisque c,est [à que nous sommes fortement sanctionnés financièrement

pài a", t"*"t Lt te coût de t'enf outssement, c'est 180 € ta tonne' de mémoire' Je peux

I"". àir" q"" cette poubetle-tà, ma poche, depuis que je détoume ta matière organique

d;;; ;" iamitte, au bout d'une semaine, etle est au quart remplie. Ce qui veut dire

àr;ur,e porUetle, habituettement, que ie Pouvais remptir. à minima une fols par semaine'

Àui partait à ['enf ouissement, aujourd;hui ce n'est pas te cas parce que ta maiorité des
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déchets part au biodéchet. J'ai été jusqu'à peser ma petite poubette de biodéchets, les
éptuchures, et on a vite 2 ktos. Et vous mutüpüez ces kitos par 52 semaines, que vous
multipliez par foyer, vous avez des mitliers de tonnes. Et c'est ceta que vise [a réforme du
SMICVAL dans sa gtobatité, c'est de réduire l'enfouissement par tous les moyens. Donc
je confirme, par l'exercice, que ce nouveau tri dans mon foyer personnel, ça fonctionne.
Donc je m'y rends régutièrement comme de nombreux btayais et ie ne constate pas de
poltuüon maieure sur [e PAC auquel le me rends, à proximité de chez moi. Et je
m'aperçois que d'autres PAC restent ptutôt propres aussi. Après, nous concevons que
dans un nouveâu mode de collecte, il y ait quelques retards à l'atlumage dans quetques
foyers et ça renûera dans ['ordre. Voi[à. Je voutais vous dire égatement que je ne ressens
pas les blayais messivement opposés à cette réforme. Pour être régulièrement sur [e
terrain et habiter la ütte de Blaye, par rapport à certains étus qui me feraient des leçons
sur t'échec de cette réforme et qui n'habitent pas [a vitte, n'est-ce pas Mme SANCHEZ,
entre autÿes, je vous rappelle qu'it y a eu une manifestation samedi après-midi qui a
réuni à peu près une cinquantaine de personnes dont très, très peu d'habitants de [a
vilte de Btaye. Ça a été pubtié sur les réseaux sociaux, ce n'est pas moi qui ai pris les
photos, on peut y reconnaîïe tout un chacun, chacun assume sa participation à [a
manifestation, chacun a [e droit de manifester, chacun a te droit d,être opposé à cette
réforme, i[ n'y a pas de probtème. Moi, ce que je constate, c,est qu,it y avait très, très peu
d'habitants et si tes habitants étaient massivement remontés contre [a municipalité et
contre cette réforme, i[ y aurait eu à minima quetques centaines. Voità, ce n,était pas
comptiqué samedi, à 15h, it ne faisait pas ïès beau temps, on ne va pas à [a ptage, ce ne
sont pas les vacances, it n'y avait rien qui pouvait retenir la participatton à cette
manifestation, rassembtement devant [e patais citoyen, à 1Sh. Voilà, Mme SANCHEZ.
Donc nous atlons conünuer et vous verrez qu'après t'étection, on en parlera beaucoup
moins. ceta ne sert qu'à à atimenter des potémiques de campagne étectorate en vue de
gagner des élections et faire mousser quelques cândidats par-ci, par-tà. voità. c'est tout
ce que j'aurai à dire par rapport au SMICVAL.

M. MOINET: Monsieur [e maire, chers cotlègues, bonsoir. Je ne vais pas faire de
digression comme vous venez de le faire, ...

M. [e Matre : Ce n'est pas une diglession.

M. MoINET: ...puisqu'on est en train de traiter d'acceptation ou pas d'une convention
donc je m'opposerai bien entendu à cette convention, non pes parce qu'elte est mal
écrite ou parce que ci ou parce que [à. Les arguments, je vous les ai déjà donnés, vous
les connaissez, mais tout simptement parce que cei points d,apport votontaire ne
venont jamais le jour, ou du moins seront tôt ou tard entevés. Voilà.

M. [e Maire: c'est votre avis, M. MorNET. Vous avez le droit de l'avoir. ce n'était pas une
digression, je répondais à Mme SANCHEZ. eui est favorabte ? Merci. eui s'y oppose ? M.
MOINET. Qui s'absüent ? Et Mme SANCHEZ est favorable ?

Mme SANCHEZ: Mme SANCHEZ est favorabte à la pose d'une bome puisque de toute
façon on n'a pas le choix, mais elle n'est pas favorabte au nouveau système de coltecte.

M. [e Maire : D'accord. Pas de souci.
Pour : 20
Abstentton : 0
Contre:1(M.MOlNEf)
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Après en avoir détibéré te conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.

Rapporteur : M. BROSSARD

La Citadetle de Btaye ctassée monument historique partiellement dès 1937 et dans sa

totatité depuis 2009, inscrite au patrimoine mondial de t'humanité par I'UNESCO en

2008, est ta propriété de ta vitle de Btaye depuis 1954.

Dans [a cadre de sa potiüque de . réouverture des volets , initiée en 2011, ta vitte de Btaye

a signé en 2014 une convention d'occupaüon tempolaiTe du domaine publlc d'une durée

de 50 ans avec la société . Autour de ta Citadetle ,, représentée par Madame Elina

SANCHEZ, pour deux cesernements. En 2016, ta société . Autour de ta citadetle,,
représentée par Madame Etina SANCHEZ, a signé une seconde convention d'occupation

temporaire du domaine pubtic d'une durée de 30 ans pour deux eutres casemements.

Parattètement à ceta, en 2015, Madame Etina SANCHEZ a fait enre8istrer la marque

verbale ( citade[e de Btaye ' à t'lnstitut Nationat de ta Propriété lndustrielte (lNPl) pour

t'ensembte des produits de 11 ctasses (3 ; 6; 14;16 I 18 ;19: 20 ;71t24 25 et 28)'

Le 29 juittet 2O2O,la vitte de Btaye a saisi [e directeur générat de t'lNPl d'une requête en

nuttité de [a marque . Citadetté de Btaye , déposée abusivement par Madame Elina

SANCHEZ pour t'ensemble des c[asses.

Le 31 décembre 2020, Madame Etina SANCHEZ a résilié unitetéIâtement ta convention

d'occupaüon temporaire dont etle était bénéficiaire portant sur tes deux cesernements

qu'ette exploitait en boutique de souvenirs.

Le 25 mai 2021, te directeur 8énérat de t'lNPl statuait sur l'annutation partiette de ta

marque verbale déposée p"i M"d"m" Etina SANCHEZ pour certalns produits des

.t".".r g; 6;14; 16;18;19 .,20 ZL;24 t25 et28l conctuant que t'utilisation de [a marque

. Citadette de Btaye ' par un üers était ' de nature à porter atteinte aux intérêts de ta

commune de Btaye sur [e nom. citadelte de Btaye » pour tes produits précités, te pubtic

étant susceptibte d'être trompé sur [a provenance des produits en cause ou sur

irpp"À""" àe garantie offlrcietie de ces demiers, et ta pÿive de ta possibitité d'exptoiter [e

nom . CitadettJ de Btaye ' pour identifier ses actions et en contôler t'usage dans [e

domaine des souvenirs touristiques. '.

Dans un souci de protection et ainsi évitel que cette situation ne se leproduise' [a vitte

à. gt"v" dépose, te 2 ao;.t 2QZl à t'lNpl, la marque verbate . citadette de Btaye ' pour

certains produtts des ctasses 3; 6: 8; 9;14;16;18;19; 20; 71l,24;25:,26; 28; 29: 30;

31; 3l; 33; 35 et 41'

Afindepermettreàt,officedeTourismelntelcommunaldeBtayed'utitiser[amarque
,"iU"f", i-ptifté de ta vilte de Btaye, it est âbtir un confiat de llcence de

marque. La vitte de Blaye concède âinsi à t' me une ticence non exclusive

d'exitoitation de [a marque ' Citadette d t'ensembte des produits et

services désignés dans t'enÿegistrement auprès de t'lNPl'

Le contrat serait signé pour une durée de 5 ans et te ticence consentie à titre gratuit.
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Le Comité de Direcüon de l'Office de Tourisme lntercommunal de Btaye s'est réuni le 5
novembre 2025 el a détibéré à l'unanimité pour [a signature de cette convenüon.

l[ est donc demandé au Conseil Municipat d'autodser Monsieur te Maire à signer le
contrat de licence de marque . Citadelte de Btaye ' et tout acte afférent.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation Patrimoniate)
s'est réunie [e 13 novembre 2025 et a émis un avis favorable.

M. [e Maire: Mme SANCHEZ, vous savez que normalement on ne traite pas tes affaires
personnetles en conseiI municipal ? On vous l'a rappeté plusieurs fois...

Mme SANCHEZ: Absolument, mais je note une nouvelle fois que les attaques
personnetles...

M. [e Maire: Excusez-moi, on vous t'a rappeté ptusieurs fois durant ce mandat, depuis
que vous siégez au sein de cette assembtée.

Mme SANCHEZ : Pas du tout. Pas ptusieurs fois.

M. le Maire: Et vous n'avez pas t'air de comprendre la notion d'intérêt privé et d'intérêt
générat, madame.

Mme SANCHEZ: Ators monsieur, puisqu'une nouvette fois les attaques personnettes
dont vous faites systématiquement usage dans ce conseit, envers moi mais égatement
envers mes prédécesseurs et globelement envers tous ceux qui osent être en dàsaccord
evec vous, dans ce confiât de licence it n'y a aucune valeur ajoutée, ni à citer mon nom,
ni à cetui de ma société, si ce n'est un objecüf de discrédit envers ma personne. puisque
vous m'incriminez personnettement avec des affirmations incomptètes et orientées, je
vais rétablir quelques faits. La marque verbate citadette de Btaye n'était pas protégée ;t
libre de droit. Etle n'a pas été déposée de manière abusive, mais en toute iégâtilé. De
2075 à 2020, les produits siglés étaient fabriqués dans et autour de ta citadette. lts ont
été commerciatisés exclusivement dens [a citade[e. Les profits générés par ces produtts
ont été utilisés pour financer [a rénovation des toitures de deux casemement!. Enfin,
durant cette période, la marque a été protégée puisque mon avocat, financé par les
soins de mon entreprise, a fait retirer des produits commerctaüsés par une entrejrise du
Médoc qui associait [a marque à des fteurs tropicates sur des supports chinois ou
encore des porte-clés chinois vendus par un site intemet eutoproclamé comme étant
cetui de la citadetle de Btaye et contre tesquets vous n'avez jamaii rien fait. Je n,aijamais
été bénéficiaire d'une convenüon d'Aor, mais bien ta SAS Àutour de la citadelte, société
dont je ne suis que ta gérante. c'est la SAS qui a résitié la convention dans [e cadre des
ctauses de sortie préwes paY ladite convention. Cette résiliation est intervenue suite à
une perte de confiance envers [a municipatité et dans [e stïict respect de [a convenüon.
Vous avez en effet, en toute ittégatité, refusé d'honorer un contrat juridique passé entre
nos avocats, dûment mandatés par nos soins respectifs. Ledit accoid àevait nous
lais191tg détai nécessaire pour financer la rénovation des deux toitures supptémentâire;.
La SAS Autour de [a citadette e, quent à elle, respecté sa pert du contrat. Èite avait si6;né
une convenüon dont elte n'était plus en mesure d'honorer tes termes. La convenion
prévoyait une rupture en cas de non-respect des détais. Ette a donc été rompue, puislue
les détais ne pouvaient plus être respectés. l[ n'y a pas d'unitatératité. Maintenant,
revenons-en à [a marque. Vous avez fait te choix de dépenser l'argent du contribuable
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en engaSeant un avocat pour prendre possession de cette marque. l[ vous aurait iuste
suffi de ta demander. Vous auriez ainsi économisé I'argent du contribuable. En ptus, [a
Ville de Btaye n'ayant pas [e droit de générer des profits avec une marque commerciale,

vous avez donc privé ta citadetle et [e contribuabte btayais de moyens et vous venez de

transférer ces revenus à I'intercommunatité. En revanche, ta SAS et moi-même, qui ai

choisi de travaitter sans me rémunérer durant plus de deux ans, nous faisions profiter ta

citadette des revenus de cette malque. Ceci est un fait que vous ne pouvez pas

contester. Et je n'ai pas souvenir de vous avoir vu, vous, ni un de vos adjoints, renoncer

à vos indemnités, ne serait-ce qu'un seul mois. La tendance étant plutôt à

l,augmentation de vos indemnités, 15% l',année demière, et tendance également au

"rrnlul 
des mandats et des émotuments qui vont avec. Pour terminer, sachez que les

Btayais ne sont pas dupes du calendrier. La marque a été déposée depuis 2015 sans

aucune réaction de votre part. Comme par hasard, en 2020, alors que ie suis sur une

tiste d'opposiüon pour les élections municipates, vous saisissez ['lNPl et une campagne

de dénigrement à mon égard est mise en place. comme par hasard encore, ators que

vous êtàs propriétaire de ia marque depuis 202, vous choisissez te début de ta période

de campagne étectorale pour tïaiter cette affaire. GQFD, même si vous vous fiompez de

cibte puisque je ne suis pas candidate à votre remplacement'

M.BROSSARD:Jevaisessayerd'êtreiustefactuet,doncpascommevous'surun
certain nombre de réponses. Non. La première chose, d'aitleurs vous dttes qu'une

municipatité ne peut pas faire de commerce sur une marque, vous avez tot' pu]sqle

;i;^â; "o.rnr^". 
te font. Quand ette possède un monument, " si' si' Mme SANCHEZ'

sous [a forme de régie, nous avons [e droit d'avoir des recettes "

Mme SANCHEZ : Ce n'est Pas Possibte.

M. BROSSARD : Eh bien, écoutez, Mme sANCHEZ, vous avez forcément raison, touiouls

raison.JeVousdisquesi.Ensuite'|evoudraisrappelereffectivementquevousavez
rendutecasemement,si,si,demanièreunitatératetesdeuxcasemementspuisquece
n'est pas te choix de
t'époque, de, et vous I

municipatité vous a de
faire vos travaux dans tes temps qui vous é
ot ,oua avez rendu [e casemement, vous n'avez pas fait les travaux qui étaient

contractuets. Donc, quand vous dites dans vos propos, que les revenus de ta marque

;;;;;i permis de iaire tes tïavaux, ce n,est pas vrai. Vous vous êtes approprié de

façon privàe quetque chose qui appartenait à toutes et tous pour faire du commerce'

Mme SANCHEZ: Ce n'est Pas vrea.

M. BROSSARD : Mme SANCHEZ, vous n'avez pas [a parote'

M. [e Maire : Chacun son tour.

M. BROSSARD: Je ne figote pas. Vous avez indument' Mme SANCHEZ' vous vous êtes

aonroorié une marque qui apparttent à toutes et tous La Citadett tous tes

üËv"it. gt si, Mme èANCHEZ. Et donc, vous dites que vous vous revenus

àà r""t" des produits de cette marque pour financer les travaux ents' or'

c'est ce que z pas falt de traveux dans ces casemements

que vous av é deux casemements' En ptus' vous dites que

vous evez, c deux casemements puisque [a confiance était
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rompue entre [a municipatité et vous, ou la société dont vous êtes [a Éérante. Mais
pourquoi n'avoir pas rendu [a totatité des casemements, Mme SANCHEZ, dens ce cas-
tà ? La confiance, ette était rompue juste pour deux sur quatre. Donc les deux autres, ou
vous avez effectué les travaux, ceux-tà, vous les avez conservés. Donc vous avez
exploité, pendant un certein nombre d'années, un casemement, evec, je [e rappette, une
redevance très faible, puisqu'il est, en contrepartie, demandé à effectuer des travaux
Redevance qui, je le rappelte, est de 1 000 € par casemement per an, donc ça fait 80 €
par mois, à peu près, de loyer pour un commerce, donc vous avez exptoité pendant des
années ce commerce sans y faire un seul travaux. Et ensuite, vous nous l'avez rendu.
C'est votre droit [e ptus absolu, c'éteit le terme de [a convenüon, i[ n'y a aucun souci [à-
dessus. Ce n'est pas [e reproche qui vous est fait. Le reproche qui vous était fait à
l'époque était effectivement d'avoir indûment déposé cette marque Citadefie de Btaye. Et
si ce n'est pas parce que vous éüez dans t'opposiüon que la marque d'un seut coup...
Non, Mme SANCHEZ. C'est parce que je ne passe pas, moi, ma vie, et puis excusez-moi
d'avoir été é[u qu'en 2020, je n'étais pas élu avant, et je ne passe pas ma vie devant le
tableau de ['lNPl pour voir quelles marques ont été déposées ou pas. Je suis désoté, j,ai
un peu autre chose à faire, donc je ne fais pas ça. Et donc ce sont des btayais qui se
sont émus d'avoir constaté, parce que vous leur avez demandé de ne ptus utiliser cette
marque puisque vous en étiez [a propriétaire, à juste titre. votre démarche était jusüfiée
puisque vous étiez propriétaire de cette marque.

Mme SANCHEZ : Ah, je croyais que c'était indûment ?

M. BROSSARD: Non, le dépôt est indûment. Là, te fait que vous alliez voir des btayais
pour leur dire de ne pas utiliser [a marque qui appartient à tout le monde était iustifiépuisque vous aviez déposé [a marque. Et c'est pourquoi nous avons fait une deÂande.
un recours en nullité, parce que vous vous éttez approprié indûment cette marque. Mes
propos sont très clairs là-dessus, voilà, je terminerai là-dessus. J'ai essayé d'êtle te ptus
factuel possible.

Mme SANCHEZ: Je vous réponds parce que quand vous êtes factuet, vous oubtiez ptein
de choses. oui, oui, vraiment. Vous oubüez de dire que nous avons demandé un délai
supplémentaiTe, que les revenus de [a marque citedette de Btaye ont servi à financer les
toitures du premier magasin, que j'ai déménâgé ensuite dans te deuxième magasin, et
que nous avons demandé un détai supplémentaire. Donc ne racontez pas iimporte
quoi, et vous mentez en disant que la municipatité n'était pas au courant de ce dépbt de
marque avant 2020, puisgue, M. BALDÊS t'a dit tui-même dans les joumaux, it éiait au
courant depuis 2016. Je vous amènerai les joumaux, je les ai tous garâés.

M. [e Maire: Ecoutez, vous savez qu'avec vous, le débat est complètement stérite. ll ne
sert strictement à rien. Depuis que vous êtes renfiée dans ce conseit. Vous passez votre

de démoüüon contre [,acüon municipate. Donc nos échanges
ose. Je rectifie une fausse informaüon supptémentaire qui est
st hors sujet complet, mais je me dois de ta rectifier envers [epubtic, les cotlègues et les intemautes. Nous n'avons pas augmenté de 15% tes

indemnités des élus. lt suffit de prendre [a tigne budgétaire d,une année sur l,auhe et
vous verez qu'i[ n'y a pas eu d'augmentation de 1s%. Et on anête tà, Mme sANcHEz.

Mme SANCHEZ : 2024, t'augmentation de 1596, vous mentez.

M. [e Maire : Non, non, non. Ce n'est pas vrai. On anête tà. S,il y a menteuse, ici, nous
savons otr elte est. Donc, c'est très simpte, ,ie vous demande demain matin ou d,ici ta fin
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de semaine d'aller voir notre DGS et vous constaterez budgétairement qu'i[ n'y a pas eu
d'augmentaüon de 15%. C'est absotument faux. On a essayé de vous l'expliquer. Le

probtème c'est que vous entendez mais vous n'écoutez rien. Donc l'échange est
comptètement stérite avec vous. l[ n'y a pas eu d'augmentation de 15%, C'est
absotument faux. On a dû revoter tes indemnités parce qu'i[ y a eu une modificaüon
dans [e nombre des élus dans l'exécutif. Donc, it a fallu les revoter et on a revoté ce

fameux 15% qui était déjà existant depuis 2008. Mais ce n'est pas [a peine de faire

t'ébahie, de faire votre sourire de üerge effarouchée' Ce n'est pas la peine.

Mme SANCHEZ: Pardon ? Monsieur, vous retirez ça tout de suite.

M. [e Maire : Ben non.

Mme SANCHEZ : Absotument, si. C'est inâdmissible. C'est sexiste.

M. [e Maire : Ah ben, non, pas du tout.

Mme SANCHEZ:Ah ben si.

M. te Maire : Ben non.

Mme SANCHEZ: Non mais attendez, est-ce que je vous taite de petit nabot, moi ? Ators

vous ne me tïaitez pas de vierge effarouchée. Non mais c'est quoi ces manières ?

M. le Maire : Je n'ai pas dit ceta,

Mme SANCHEZ : C'est quoi ces manières ?

M. te Maire : Je n'ai pas dit ceta' Madame.

Mme SANCHEZ: Non, non, je suis désolée, vous l'avez bien dit, c'est enregistré' on va y

repasser.

M. [e Maire: J'ai dit. vous souriez comme une vierge effarouchée ''
Mme SANCHEZ: Non, non, non, ça suffit. Vous ne me traitez pas de cette manière'

Restez poli, monsieur

M. [e Maire : J'ai dit . ce n'est pas ta peine de prendre le sourire d'une üerge

effarouchée ,, Je ne vois pas ce qu'i[ y a d'insotent.

Mme SANCHEZ : Restez poti et ïeürez ça immédiatement perce que Ça va très mat finir et

ça va finir au tribunat. Ça c'est inadmissible.

M. [e Maire : Allez-Y au tribunat.

Mme SANCHEZ: Oui, oui, on va y aller, [à. Là' on va y atter' Ça fait un moment que ça me

chatouilte mais là, on va Y a[ter.

M. te Maire : Eh ben, altez-Y
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Mme SANCHEZ : Taisez-vous, monsieur, vous êtes sexiste.

M. [e Maire : Vous m'avez complètement insulté sur des demiers conseits, madame.
Depuis que vous êtes ici, de toute façon c'est comme ceta.

Mme SANCHEZ: Oui.

M. le Maire : Vous n'avez jamais passé une seule heure pour l'intérêt général dâns cette
municipalité. Je ne vous ai vue nutte part. Nulte part, vous ne participez à rien. Par contre,
au conseil municipat, pour démotir, ators [à, vous êtes forte, mais ça s'anête tà. Et vous
racontez plein d'inepties, On vous a déjà démontré tout un tas de choses fausses... On a
passé des heures [à-dessus.

Mme SANCHEZ : Encore une fois, des attaques personneltes, je vous prte de cesser,
monsieur.

Mme SARRAUTE: Madame SANCHEZ, il y a quand même quelque chose qui me
choque. l[ y a une règte dans un conseil municipal, c'est qu'on n,intervient pas sur des
sujets qui sont personnets. Quand il s'agit de suiets personnels et que t,on est imptiqué,
nous, en tant qu'élus, on se doit de se taire et de ne pas prendre [a parote. Ça, c,est
inscrit dans le code du conseil municlpal. Et moi, personneltement, quets que soient les
propos qui sont tenus ce soir, cette première, comment dirais-je, dérogation à la règte
me choque. C'est tout ce que j'ai à dire.

Mme SANCHEZ: Moi, je suis choquée par [e fait qu,on me cite nommément et qu,on met
ça sur [e tapis à chaque fois qu'i[ y a des élections ators que ça n,a aucun intérêt
aujourd'hui pour ce qui est voté.

Mme SARRAUTE: La détibéraüon, Mme SANCHEZ, efle a pour suiet...

Mme SANCHEZ: La détibérâtion... lt n'y a aucune vateur ajoutée à citer mon nom ni cetui
de ta société dont je suis gérente. Aucune. c'est juste pour dénigrer les gens. Et je suis
citée nommément. ce n'est pas admissibte non ptus. Et j'ai donc, dans cei condtüôns, te
droit de répondre.

M. [e Maire: Merci, Mme SANCHEZ.

M. MoINET: Monsieur te Maire, dens cette affaire, je ne prendrai pas part à la discussion
sauf que te départ du coup, soyons sérieux, Mme SANCHEZ prend une mârque qui est
libre. Donc te départ du coup c'est que nous n'avions pas protégé cette marque âvant.
Ators ok... Non mais c'est vrai, tout à fait. on n'y avait pas pensé. Èxactement. donc c,est
bien de notre faute, au départ. Donc quand on dit indument que Mme sANCHEZ a pris
cette marque indument, non. Quand vous définissez une marque commerciate, vous ta
demandez, etle est acceptée parce qu'ette est libre. Autremeni, on ne lui aurait lamaisdonnée. Voità, tout simptement,,ie veux dire ça. Là-dessus, on a longlemps potémiqué
sur cette affaire-tà qui dure depuis très longtemps maintenant. Bon, ok on toume tâ
page. Je crois que Mme SANCHEZ aussi, mais quand même. Ette avait te droit, selon moi,
d'intervenir quand on est nommément cité dans un document, je m'excuse, mais quanà
même, i[ y a des façons de faire, surtout que ce n'est pas Mme sANcHEz qui avait prs
un bait, enfin un bai[, vous me comprenez, mais c'est bien sa société. Voità. ôn auraii pu
avoir [a décence de ne pas ta citer. Et puis pour [e reste, je voterai bien sûr te contrat àe
[icence.
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M. WNTERSHEIM: Alors je veux juste rajouter quetque chose. La demière fois, j,avais été
très virutent avec Mme sANcHEz parce qu'ette avait pris [a parole sur un dossier qui
était une détibération concemant une convention qui la concemait, et là, je ne tïouvais
effecüvement pas normal qu'etle intervienne. Au.iourd'hui, ette a été attequée sur une
détibération qui ne la concemait ptus du tout Donc je tui donne raison là-dessus.

M. BROSSARD: Je voulais juste répondre à M. MOINET concemant te fait que, oui,
effecttvement, la marque n'était pas déposée mais à quel moment on aurait pu
['ima$ner, en tout cas. Ce ne sont pas mes valeurs, mais à quel moment on auralt pu
imaginer... qu'une entreprise chinoise ou américaine s'intéresse au château de
Chambord pour faire de l'argent j'entends. Mais quetqu'un du teûitoire qui s'approprie [e
blen commun, je trouve que... vous voyez, on ne partage pas les mêmes valeurs. Ce
n'est pas que ça me perturbe, c'est que je trouve ça même inadmissible. Et, je terminerai
là-dessus, iuste pour vous dire qu'effectivement pour récupérer [a marque nous avons
été obtigés, parce que j'ai oubtié de répondre à ça tout à ['heure, de prendre un avocat. Et
quand l'avocat a fait son rapport, sa demande auprès du directeur générat de t,lNPl,
Mme SANCHEZ s'est défendue. Ette a répondu. Donc, on a dt continuer cette
procédure. Donc, on a eu à nouveau un appel de fonds de l'avocat. Ce que je veux dire,
c'est que st Mme SANCHEZ avatt en toute bonne foi, tout de suite, voulu rendre la
marque à ta Vttle, etle n'aurâit pâs continué [a procédure, ette n'aurait pas répondu. Vous
l'avez fait une fois, effectivement. Etle a répondu pour essayer de Jusüfier [e fait qu'ette
devait conserver [a marque, puisque l'écrit qu'etle a rendu, c'était celui-ci, donc, elte
justifiait [e fait qu'ette pouvait consewer cette marque-tà. À aucun moment, ette a
souhaité remettre la marque grâcieusement à [a vilte de Btaye. Voità.

Mme SANCHEZ: A aucun moment vous ne me l'avez demândé. A aucun moment vous
ne me l'avez demandé. Et cette mârque, encore une fois, â servi à financer les toitures
de deux casemements de ta Citadette, Monsieur.

M. [e Maire : Nous allons ârrêter [e débat

Mme SANCHEZ:Je ne pense pas que vous ayez renoncé vos indemnités pour financer
des casernements à la Citadette.

M. [e Maire : On anête. Bon altez, je crois qu'i[ faut arrêter.

M. MOINET: Par contre, M. te Maire, les intemautes me disent qu'ils n'entendent pas
trop bien.

M, le Maire: Ah. Nous ne parlons pâs âssez fort, Nous regardons [a technique, c'est
curieux.

M. BROSSARD et Mme SANCHEZ ne prennent pas part au vote

Pour : 19
Abstention : 2 (M. BROSSARD et Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit munlcipal edopte ta détibéraüon à I'unanimité.
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